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<ousiesur Léon Gu,non, secrituire g.neral,
Syndicats catuolijiues aallounux, diocese 4'Ottuws,
4, rue Langevin,

dull,

Caer aonsieur,

tous evous Votre lettre du 1) julu confir-
saul ue l'Agbocistion us InllLivièros catioll ico ie
Lull n'est pus incorporée.

du l'occurrence, Lous déposons à uos arc.i-
vos l'enveute col.ective luterveniss eubre l'ispitel au
CaCLSé-VOGUr de .uis eù l'association vues ifiraièros
cutuoligues ue -ull, à titre ue coutrat d'..0o..ueur
(Gentleien's s,ruaieut).

 

vien à vous,

 

Le soua-alnistre du sravail,

  

Gerard [reabley
G °
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BUREAU: 4, RUE LANGEVIN

“JUSTICE ET

HULL - QUÉBEC

CHARITÉ”

eo er ¥

= 27ai4dé + 5 Rp Edads WO,
FoTWaden AE rase

TELEPHONE 12-8070

SYNDICATS CATHOLIQUES NATIONAUX
DIOCESE D'OTTAWA

Hull, le [0 juin 1947

Monsieur Gérard Tremblay,
Jous-ministre du travail
Hotel du Gouvernement

Québec,

Re

 

Dépot d'une convention collective
entervenue entre l'hopital du vaocré
Coeur de Hull et l'Assoufation des
Infirmisres Catholiques de Hull.

Monsieur le sous-ministre,

En réponse à votre lettre du 4 uin,
nous devons vous dire que l'Association des Infirmières
Catholiques de Hull, n'est pas incorporée.

poration sous
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itre de "

Elle doit cependant demander son inoor-
eu. Ln attendant, la oonvention oolleotive

rait peut être être déposée au ministère du Travail
gentlemen agrrement"?

Espérant que oes renseignements vous

Vos bien dévoués,

soyperons satisfaction, nous nous sousorivons,

syndicats Catholiques Nationaux ,diocèse

opr
Seorétalre-Général.

d'Ottawa.

par Lau

—_e CrdJoan? —— Ce ee
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Québec, le 4 juin 1947.

Monsieur L. Gagnon, secrétaire général,
Syndicats Catholiques Nationaux, diocèse d'Ottawa,
4, Tue Langevin
Bull, Qué,

Cher monsieur,

Nous avons bien regu pour dépôt, en
vertu de la loi des syndicats professionnels, une copie de
l'entente collective intervenue entre l'Association des

Infirmières Catholiques du Distriot de Hull et l'Hôpital
du Sacré-Coeur de Hull.

Avant qua nous procédions au dépôt
de cette convention collective en vertu de ladite loi, nous
aimerions savoir à quelle date dette association a été in-
corporée. Comme vous le savez, c'est une condition sine qua
non À la réception de toute convention eu vertu de la loi
des syndicats professionnels.

Bincèrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,

CONVENTIONS COLLECTIVES
—Var 00000aanatt Crsao_oonbt - ———
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Bureau: 4, rue lLangevin, Hull >

au fa A Omac

SYNDICATS CATHOLIQUES NATIONAUX

Viocèse d'Ottawa

Hull, le 28 mai 1947,

Monsieur Gérasd Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Guverneme
Québec.

Cher monsieur
   

 

ci-incluses deux

p ées entre l'Hôpital  

    

    

collective de travail signée l'an der Qpital du Sacré

11 mars 1946 sous le numéro 600 à . \ssion Yês Relations
ouvrières sous le numéro 746.

onventions ont été égale-
ôns ouvrières de la Pro-

Cop Copie de ces dew
ment envoyées à la Commission des Rela
vince de Québec.

Espérant que vous trouverez le tout confor-
me aux règlements de votre ministère, je me souscris,

Votre bien dévoué,

L. Gagnon,
Secrétaire général des Syndicats

du district de Hull.

à l'amiable par les parties signataires remplacent la convention

194)



DELIBERATION

du |

24 avril

1947

Hôpital du
Sacré-Coeur

HULL

JM.

Aujourd'hui, ca vingt-quatre avril mil neuf cent
quarante-sept, à une assemblée du conseil local de l'Hôpital du
Sacre-Coeur de Hull, présidée par Soeur Hermine, supérieure et À
laquelle assemblée sont présentes Soeur Marie-Juliana, assistante,
Soeur Thomas du Sauveur,conseillère et Soeur Madeleine-Dolorès
économe,il a été résolu À l'unanimité des voix de demander au
conseil provincial l'autorisations

Do signer deux Conventions Collectives de travail
avec l'Association des Infirmières Catholiques du District de Hull
et l'Association des Employés d'Hôpitaux du Distriot de Hull,toutes
écue-incorperées-et-affiliées aux Syndicats Catholiques Nationaux
du diocèse d'Ottaw.

Humhlemant souris au conseil provincial de la pro-
vince Saint-Vincent de Paul, Montréal.

Fait at passé à Hull les jours et un que dessus
à l'Hôpital su Sacré-Coeur.

+=

reer 7. riches , us le

 

Vu et approuvé par le Conseil Général, os 28 avril 1947

(Signé) Soeur Jean de Canti, asste génle

Soeur Jean du Calvaire, asste sec.

Copie conformes

(Signé) Soeur Ambroise de Mila aQ, provie,  
it
s
r
o
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BUREAU: 4. RUE LANGEVIN HULL - QUÉBEC — TELEPHONE 2-8970

“JUSTICE ET CHARITE"

SYNDICATS CATHOLIQUES NATIONAUX
DIOCÈSE D'OTTAWA

Extrait du livre des Minutes d'assemblées de l'Association

des Infirmières Catholiques du distriot de Hull en date du

vingt deux avril mil neuf cent quarante septe

” Il proposé par Madeleine Lacombe, appuyé par Thérèse Vé-

zina, que la convention de travail soumise à l'assemblée

par le H.PoL. UVourohesne, oomels uumGnier de l'Assoolation

et approuvé par l'Hopital du Jaoré Coeur de Hull, soit ao-

ceptée et que la présidente Kita Bourgeaois soit autorisée

à la signer au nom de l'Assoctation des Infirmières Catholi-

ques du Gistriot de Hull. "
" Adopté unanimement."

Certifié conforme.

fins (onirebious Vu (_
Aumônier.

 



BUREAU: 4.

2S
+

RUE LANGEVIN HULL — QUÉBEC _ TÉLÉPHONE 2-8970

“JUSTICE ET CHARITÉ"

SYNDICATS CATHOLIQUES NATIONAUX
DIOCÈSE D'OTTAWA

Extrait du livre des minutes d'assemblées de

1{Assooiation des Infirmières Catholiques du distriot

de Hull à la date du vingt deux avril mil neuf cent

quarante septe

" Il est proposé par Madeleine Lacombe, appuyé par

Thérèse Vézina, que la convention de travail soumise

à l'assemblée par le R.P. L.Courchesne o.m.l. aumônier

de l'Association et approuvée par l'Hopital du Saoré

Coeur de Hull, soit acceptée, et que la présidente

Rita Bourgeois soit autorisée à la signer au nom de

l'Association des Infirmières Catholiques du distriot

de Hull. "

" Adopté unanimement."

Certifié conforme.

Aumonier.

 

 



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

intervenue entre

- l'Hôpital du Sacré-Coeur de Hull, ayant son siège sooilel à Hull, ci-après
appelée partie de première part,

et

l'Association des Infirmières Cetholiques du Distriot de Hull, affiliée à

l'Association des Infirmières oetholiques du Canada, ci-après appelée
partie de deuxième part,

Art. le

Lesquels ont convenu ce qui suit:

OBJET ET BUT DE LA CONVENTION

a) Cette convention a pour objet de régler les rapports entre la

Partie de Première part et la Partie de deuxième part de façon À
faire respecter la justice sociale, à assurer la paiîx entre en-

ployeur et employés et à arrêter des conditions justes et équita=

bles pour les deux parties signataires.

b) La partie de première part s'engage à traiter ses employés avec

considération. Le partie de deuxième part s'engage à donner toute

sa coopéretion & la jartie de première part pour faire observer à

ses membres le règlement de l'Hôpital et les encourager À fournir

un travail loyal et honnête.

o) Rien dans cette convention ne doit être interprôté comme une

renoncietion à auoun Groit ou obligation de la partie de première

part ou de la partie de deuxième part, en vertu d'aucune loi

applicable, présente ou future, fédérale ou provinciale,

RECONNAISSANCE SYNDICALE

a) La pertie de première part reconnait la partie de deuxième part

comme représentante officielle de ses infirmières et consent à

négocier avec elle selon la législetion du treveil en vigueur dens

la Provinee de Québec, (S.R.Q. 1941, 162, 162a, 164, 169) pour

tout ce qui regarde les salaires et les conditions de travail.

b) La partie de première part accorde la préférence syndicale en

acceptant de retenir la cotisation syndicale, à même la paye

de l'infirmière, qui en aura donné l'autorisation écrite et dûment

signée.

6) En vue de meilleures relations, la partie de première part

accepte de traiter toutes les questions relatives à la convention,

avec un représentant officiel de la partie de deuxième part.

d) Les avis de la partie de deuxième part pourront être affichés

dans l'hôpital à un endroit désigné par les autorités. Aucun

dooument cependant ne sera affiché sans leur autorisation.

e) Les autorités de l'hôpital communiqueront tous les deux mois

à le partie de deuxième part la liste complète de leurs nouveaux

enpioyés.

f) Toute infirmière faisant pertie de l'Association des Infirmières

Catholiques du Listriot de Hull, au moment de la signature du

contrat, et celles qui signeront leur adhésion par ls suite, sont

tenues de faire partie de l'Association pour la durée du contrat.

“yf
Esfmé

 



Art, 3=

Art, 4e

Art. 5=

Art. 6=

Art. 7

COMITE DE RELATIONS OUVRIERES

a) Dans les quinze jours qui suivront la signature ds la présente
convention, un comité de relations ouvrières sera constitué pour
en surveiller et en assurer l'observenoe,

b) Ce comité sera composé de deux représentants de la partie de
deuxième part, et de deux représentants de la partie de première
parte

REGLEMENTS DES GRIEFS

Dans le cas de griefs, le procédure sere le suivente;

a) Le grief de l'infirmière devra être soumis en premier lieu à
l'officière du département par l'employé.

b) S'il n'y a pas de solution satisfaisante dans les vingt-quatre
(24) heures qui suivent, le grief sera soumis à l'officière géné-
rale en charge de la catégorie concernée, par l'infiræière ou le
représentent officiel de le pertie de deuxième part.

¢) ‘S'il n'y a pas de solution satisfaisante dans les vingt-quatre
(24) heures qui suivent, le cas sera présenté au Comité des Rela-

tions ouvrières par l'infirmière ou le représentent de la partie
de deuxième part. Le Comité devra rendre sa déoision dans les

sept (7) jours à compter du jour ou le grief a été soumis à l'of=

fioidère en charge de la-oatégorie concernée,

à) 81 le Comité des relations ouvrières échoue dans sa tâche,

ou si l'une des parties se prétend lésée, la partie de première

part et la partie de deuxième part pourront recourir à un comité

d'arbitrage formé en vertu de l'artiole qui suit.

COMITE D'ARBITRAGE

Un comité d'erbitrage sera oonstitué pour régler les diffioultés

entre la partie de première part et la partie de deuxième part

qui n'auront pes reçu de solution satisfaisante au Comité des

Relations ouvrières et sa décision sera éxécutoire conformément aux

dispositions de l'article 4 du chapitre 169 S.R.Q. 1941. Ce 600-

mité d'arbitrage sera composé d'un représentant désigné par le

partie de première part, d'un représentant désigné par la partie

de deuxième pert êt d'un représentant désigné par l'Archev&ohé

d'Ottewa.

DEFINITION DES TERMES

Infirmière désigne toute personne qui, après avoir étudié dans

un hEpitel reconnu, a obtenu, d'une Université ou d'une associa«-

tion autorisée à ces fins par la loi, le diplôme attestant

qu'elle possède la compétence requise pour exercer sa profession,

et qui est membre en règle de l'Assooiation des Infirmières de

la Province de Québec.

EMBAUCHAGE
OnE

La partie de deuxidme part reconnait qu'il est du domaine exolu-

sif de le partie de première part d'administrer son entreprise

et ce, sens restriotions, autres que colles exprimées et prévues

par la présente convention. Il est convenu que la partie de

première part est seule responsable de l'embauchage, de la pro-

motion, du trensfert et du renvoi des membres de son personnel,



Art, Be

Art. 9

Art, 10-

JOURS CH

Les jours suivants seront observés comme jours de fêtes et jours
de oongés Le Jour de l'An, l'Ephiphanie, l'Asoension, la Bt-Jesn=
Baptiste, la fête du Trevail, la Toussaint, l'Immaouiée Conception,
Noel. la partie de première part s'efforcera de répartir équita-
blement entre les infirmières d'un même service le roulement des
congés à prendre.

Si les infirmières sont tenues de travailler durant ces jours fé-
riés, la partie de première part s'engage à leur remettre leur

congé dans la suite, en tenant compte du désir des infirmières,
ou les payer en argent, au taux de salaiss: et demi,

VACANCES
Les infirmières auront droit à deux semaines de vacances payées,
après une année entière de service et sans interruption, à moins
que celle-oi ne soit justifiée, et agréce de ls partie de pre-
mière part. Durant oette période, aucune retenw ne pourra être
feite pour de nourriture à moins que l'infirmière reste à l°’hô=
pital et y prenne ses repas.

b) Ia partie de première part doit faire connaître trente (30)

jours à l'avance l'infirmière la date de ses vacances.

o) Les vacances devront être données durant les mois de mai,

juin, juillet, août et septembre, à moins d'une entente entre

la partie de première part et l'infirmière pour justifier une

autre période de l'année.

CONGE HEBDOMADAIRE

Toute infirmière a droit chaque semaine À une période de repos
âe vingt-quatre (24) heures conséoutives ou à deux périodes de

dix-huit (18) heures consécutives chacune. Le congé sera pris

après entente eveo l'officière du département ou l'officière

générale en charge de la catégorie conoernée, Si les autori-

tés de l'Hôpital demande à une infirmière de travailler durent

un jour de congé, elle sera rémunéré aux taux de temps et demi.

Art. 11- LOGEMENT ET PENSION

Art. 12-

a) Toute infirmière étant logée à l'hôpital ne devra pas payer

plus de $2.25 par semaine, ou de 35e par Jour.

b) Toute infirmière étant nourrie à l'hôpital ne devra pas

payer plus. de ÿ4.00 par semaine, ou de 20 sous par re pas.

6) Toute infirmière étant nourrie et logée à l'hôpital ne devra

pas payer plus de $6.25 par semaine. :

SALAIRES ET HEURES DE TRAVAIL

Infirmières

a) moins d'un en d'emploi...........#25,00
b) après un en d'emploi.............#2.00

o) après trois ans d'emplois........#50.00

Travail de nuit

Les infirmières qui travaillent de nuit recevront un supplément

de selaire de $2.00 par semaine.

Les heures de travail seront:

le jour: 8 heures

la nuit: 10 heures



4»

Art. 13- PERIODE ET DETAIL DE LA PAYE

Le salaire sera payable à la semaine ou toutes les deux semaines
en monnaîe légale du Canada. Les détails suivants devront être
communiqués aux infirmières sur leur enveloppe de paye:

l- Le nom et le prénom de l'employé
f= La date et le période de la paye
3- Le taux de salaire
4- Le temps supplémentaire
5- Les déductions faites
6- Le montent net payé

Art, 14- EXAMEN MEDICAL

Les infirmières ne seront pes tenues de payer pour l'examen
médical périodique requis par l'Hôpital.

Le partie de deuxième part reconnait la partie de première
comme orgenisation vouée aux oeuvres de bienfaisance, laquelle

ne pourrait être comparée aux entreprises commerciales ou
industrielles.

La partie de première part compte sur la coopération de la

partie de deuxième part pour faire observer exactement à ses

membre: le règlement de l'hôpital, lequel sera annexé à la
présente convention.

Art. 15- RETENUE SUR LE SALAIRE

Aucune retenue ne pourra être faite sur le salaire de l’infir-

midre pour le bris ou la perte d'un article quelconque, s'il

n'y a pes eu négligence prouvée de sa part,

Art. 16- DUREE DFE LA CONTENTION

Le présente convention sers en vigueur 3 partis du prentr mai
1947, jusqu'au 30 avril 1948.

Elle se renouvellers automatiquement pour une autre année a

moins que l'une des parties signataires donne un avia par

éorit à l'autre pertie de son intention de la modifier ou de

l'abroger dans un délai qui ne doît pas être de plus de

soixante (60) jours ni de moins de trente (30) jours avant

l'expiration de chaque période.

Fait et signé à Hull, en quatre exemplaires, ce

4 curl ième jour da arret7 mil neuf cent quarante sept.

l'Hôpital du Saoré-Coeur de Hull,

par:

/ 7 .

Ld ocect’| #/7 CrpetlRtl) eg fll FCE J

1 inf

l'Association des Infirmières Catholiques du Distriot de Hull,

par:

Pa   

   


